
DIRAT (Antoine), notaire de Grisolles, minutes 1613, f° 32 (v°) & ss., Archives départementales de 
Tarn-et-Garonne, cote 5 E 20165, PH/CC/20150324.

Testement de sire jean charrue
marchant de frontong

Au nom de dieu soict scachent toutz
presans & advenir que l an de grace mil six cens treictze
et le douctziesme jour du mois d aoust a( )frontong
environ trois heures appres midy et en la metterie
en dernier lieu bastie de neuf par jean charrue
a( )luy appartenante appellee la bourdette pres
le ruisseau del boucal au dioceze et sen(echau)cee de( )th(oulous)e regnant
n(ot)re souverain et tres cretien prince louys par
la grace de dieu roy de france et de navarre
pardevant moy notaire royal presans les
tesmoingz bas nommes estably en personne ledict
jean charrue marchant dudict frontong lequel
gizant mallade dans ung sien lict a( )la salle basse
de( )laditte metterie et a( )ung coing de( )la cheminee
du couste de midy illec par la grace de( )dieu dettenu
de certaine malladie de dissenterie et aultre corporelle
touttesfois nonobstant ce estant en sa bonne memoire
bien parlant voyant coignoissant et parfaictement
entandant comme a( )moy dict notaire et tesmoingz
a peu apparoir considerant qu( )il fault trespasser
une fois et l heure du trespas estre a( )toutte
creature humaine et vivante incertaine et aulx
fins que pour ra(is)on des biens qu( )il a( )pleu a( )la divine
providance luy despartir en ce monde entre ses
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enfans filhes et aultres parans ny ayt proces debat
ou querelle a( )raison de( )quoy de son bon gre sans aulcune
subornation de personne ainsin qu( )il a declaire a( )faict
et ordonne son testement et derniere voullante en
la forme et manyere suivante premierement
comme ung vray fidelle crestien cathollicque appostollique
romain a( )volleu plustot recourir a( )l( )espirituel et
chozes divines que aulx temporelles et mondaines
a occazion de quoy ledict charrue testateur a( )faict
sur soy le signe de( )la saincte croix disant in nomine
patris et fillii et espiritus santi amen en appres
a( )recomande son ame a n(ot)re dieu le pere et createur le
suppliant a( )jointes mains par le meritte et souffrages
de son cher filz n(ot)re seigneur jesus christ crusiffie
en la croix pour le rechapt du genre humain luy
voulloir pardonner les peches et offances qu( )il a comizes
et comect journellement contre ses divins comandemens
et le metre au nombre de ses esluz inplorant
a ces fins l intercession de la sacree vierge marie sainctz
et sainctes de paradis et quand plaira a( )dieu faire
sepparation de son ame d'avec son corps veult sondict



corps estre porte inhume et ensepvelly au sainct
scimentiere de( )l( )esglize parochelle dud(ict) frontong
tumbeau de ses encestres et fidelles trespasses et
que les jours de sa seppulture noubene (lire : neuvaine) et bout d( )an
a ch(ac)une fois soinct appelles doutze p(rest)bre et payes
a ch(ac)un dix soulz sans reffection corporelle

et a ch(ac)un desd(ict)s jours que soict achaptee douctze
torches du prix d une livre ch(ac)une pour arder et brusler
tant que les divins offices se sellebreront et que
soinct apportes par douctze pouvres et q(ue) a( )ch(ac)un
d iceux soict donne une robbe drap de deulh par une 
fois paiable et pour offrande douctze desques garnyes
de pain et vin durand lesd(its) trois jours ensamble
la noubene suivye d une messe basse avec offrande
de pain et vin veult et entand led(it) testateur
que ch(ac)une sepmaine durand deux ans entiers
a compter du jour de son decez il soict dittes deux
messes basses pour l estact de( )l( )ame dudict testateur
et autres fidelles trespasses et paie au p(rest)bre quy
les dira pandant ch(ac)un desd(its) deux ans vingt cinq
livres sans aulcune offrande veult ledict
testateur que dans l an de son decez soict distribue
aulx pouvres au devant saditte metterie le pain
provenant d ung carton misture et une barrique
bon vin par une foys tant seullement
donne et legue ledict testateur en faveur
de( )l( )esglize dudict frontong la somme de trente livres
pour estre employee en ornemens telz q(ue) m(aît)re
pierre yzarn p(rest)bre cognoistra estre de( )besoing
de quoy le faict patron par une fois paiable
plus donne et legue led(it) charrue
testateur en faveur de( )l( )ospital dudict frontong
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la somme de cinquante livres le tout paie
incontinant appres sondict decez sy a dict icell(uy)
charrue testateur avoir este en premieres nopces
avec marie blancquette de villebrumier et de( )leur
legitime mariage avoir procrees bernard charrue
feu jean charrue sieurgien feue ramonde charrue
aultre bernard charrue et anthoinette charrue
ses filz legitimes et de( )lad(ite) blanquette de( )laquelle
il a receu en doct cent vingt livres lict et robbes
ainsin q(ue) resulte de( )la recognoissan(ce) rettenue
par m(aît)re henry bresquect notaire dudict fron(ton)
lequel lict et partie de robbes feust pilhe
et perdu lors que led(it) lieu de( )fron(ton) feust prins
par force d armes et le reste des robbes ont 
este rompues par ses enfans et filhes en
secondes nopces a este marie avec jeanne



valpillieres de verdun de( )laquelle n a eu aulcung
enfant ny filhe ny n a rien receu d( )elle en
troiziesmes nopces a este marie avec feue
jeanne costalle dudict frontong de( )laquelle n( )a
eu aulcung enfant ny filhe et receu d elle
la somme de mille trois cens quarante trois
livres neuf soulz ung denier resultant par
les pactes de mariage rettenuz par feu
m(aît)re jean mollinier notaire de fabas

le vingt septiesme jung mil cinq cens nonante
neuf laquelle somme du despuis il a( )restituee
et paiee a( )margueritte delpech et jeanne
amielle s(o)eurs filhes de( )laditte costalle ainsin
que resulte de deux quittan(ce)s rettenues par m(aît)re
ramond dalbarect notaire dudict frontong le unziesme
decembre mil six cens huict et le cinquiesme jung
mil six cens unze touttesfois il reste a( )leur
rendre le lict qu( )il a encores en son pouvoir que veult
soict restitue a quy appartiendra et maintenant
il est marye avec anthoinette dutour dudict verdun
de( )laquelle n a eu aulcung enfant ny filhe et
d'icelle a( )receu la somme de trois cens trentre sept
livres six soulz pour vente d ung petit jardrin
et unze pugnerade terre sy a( )receu d( )elle ung
lict guarny de coitte cuyssin remplis de plume
deux garnimantz de lict de toille commune ung
linceul ou y a une grand rende ung cabessie de
lict autre linceul une flessade une touailhe et une
serviette lesquelz lict et meubles veult led(it) testateur
luy soinct renduz incontinant appres sondict decez
leurs pactes de mariage sont rettenuz par led(it)
dalbaret le vingt deuxie(me) apvril mil six cens
neuf donne et legue led(it) testateur a( )lad(ite)
dutour saditte famme de pention annuelle la quantite
de quatorze sacz bled fromant mesure de villemeur
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Six barricques bon vin et pour toutz habitz sel
huille et autres chozes la somme de quarante
cinq livres et pour faire son habitation durand
son veufvage la salle basse et genier y joignant ou led(it)
testateur faict sa demeure sy mieux elle n( )eyme toutte la 
bourdette veilhe de( )quoy luy baille le choix plus de
quatre partye l( )une les quatre faisant le tout du jardrin
de lad(ite) metterie pour y faire son hortalisse durand sondict
vefvage touttesfois la proppriette ne luy appartiendra a
prendre du bouct dudict jardrin a( )laquelle donne faculte
de prendre du fruict des arbres douverges ensamb(le) des
raisins des vignettes de( )lad(ite) bourdette pour son uzage
et sa discreption et pour faire vinect ch(ac)une annee cesd(its)
her(iti)ers luy apresteront terre pour semer une raze de graine



de linect qu( )ilz luy fourniront la premiere annee et en appres
lad(ite) dutour la fournira sy veult qu( )elle jouysse comme
dict est de toutz ses meubles tant de ceulx qu( )elle a
aud(it) fron(ton) que verdun et sy aulcungz meubles luy
manquent veult luy soict bailles par ses her(iti)ers ensamb(le)
le garnimant de lict de raze jaune avec l( )archellict
pour en jouir sa vye durand plus luy fourniront
l annee appres sondict decez tout le bois que luy conviendra
pour son chaufage tant seullement et non pour plus
long temps sy pourra lad(ite) dutour norrir ses
gellines et ung pourceau et pour le tout enfermer
bernard charrue plus j(e)une luy fournira estable
payeront lad(ite) pention scavoir le bled et argant
par tout le mois d aoust et le vin a la canelle
ch(ac)une annee sy prie et exorte led(it) testateur

saditte famme volloir faire sa dem(e)ure avec led(it)
bernard charrue comme il se promect …se fye que le
fera a( )laquelle dutour veult q(ue) luy soict faicte une
robbe par lesd(its) her(iti)ers pour suivre l an du deulh dudict
testateur et que le tout luy soict paie pandant sa vye
tenant vye viduelle et sy tant est qu( )elle veulhe
convoller a au(tr)es nopces led(it) testateur veult qu( )elle
repette lad(ite) somme de trois cens trente sept livres
six soulz neanlmoingz luy donne et legue pour sa
vye durand pour les bons et agreables services qu( )il
a receuz d elle et q(ue) espere recepvoir la somme de trois
cens livres laquelle ditte somme de trois cens livres
sy le caz arrive appres le decez de lad(ite) dutour veult
que retourne et appartienne a ceulx qu( )il chargera
cy appres d en faire le paiement et sy icelle ne
se remarie decedant en viduite veult que
ses honneurs funebres luy soict faictes par ceulx
qu( )il chargera honnorablement suivant sa quallite
et coustume dudict frontong a dict ledict
charrue testateur qu( )il auroict marie lad(ite) ramonde 
charrue sadicte filhe avec feu pierre gillis tailhan(dier)
de grisolles et a icelle constitue et paye sept cens livres
lict et robbes et aultres chozes resulte des pactes
de mariage et recognoissance an marge d'iceulx
rettenuz par feu m(aît)re guilhaume garrenc not(aire)
dudict frontong le vingt neufvie(me) jung mil cinq

xxxvi.

Cens nonante trois duquel mariage lesd(its) desfunctz
auroinct procrees paulette de gillis quy est pour le
jourd'huy vivante et laquelle de gillis led(it) testateur
a dict avoir mariee avec m(aît)re raymond baysse
notaire dudict fron(ton) et constitue et paie le jour des
nopces la somme de deux mille livres robbes et coutilhon
a ce comprins les sept cens livres constituees aud(it)
feu gillis qu( )il a cedee aud(it) baysse sur les her(iti)ers dud(it)



feu gillis ainsin que resulte des pactes de mariage
et recognoissance an marge d iceux rettenuz par
ledict dalbarect le premier nouvembre dernier passe
oultre laquelle constitu(ti)on led(it) testateur donne
et legue a laditte de gillis pour tout
droict d institu(ti)on et hereditaire pourtion la somme
de mille livres payables savoir cinq cens livres
dans ung an appres le decez dud(it) testateur et les
autres cinq cens dans aultre an apres neanlmoingz
velt luy soict rendu ung lict guarny que led(it)
testateur a( )repete sur l( )heredite dudict gillis et
moyenant ce l( )a faicte son heretiere particulliere
et ne veult qu( )elle puisse aultre choze demander
sur cesd(its) biens soict paternelz ou maternelz sy
a dict ledict testateur avoir mariee
lad(ite) anthoinette charrue sa filhe avec led(it)
m(aît)re ramond dalbarect notaire et greffier

dudict frontong a laquelle a constitue et paye
la somme de deux mille cinq cens livres ung lict
guarny une robbe ung coutilhon resultant des pactes
de mariage et recognoissance rettenuz par led(it) guarrenc
le huictiesme octobre [mil] cix cens six et le quatorziesme
juilhect mil six cens huict outre laquelle
constitu(ti)on pour tout droict d institu(ti)on et hereditaire
pourtion led(it) testateur donne et legue a lad(ite) anthoinette
charrue la somme de six cens livres paiables
dans l an de sondict decez plus la piece malhol
que led(it) testateur a au terroir del( )pech contenant trois
razades et autrement la piece en corps confron(tant) avec
vigne de m(aît)re jean dumas docteur vigne de jean baisse
vigne et terre de jeanne jeanne avec se les a( )faictes
ses her(iti)eres particullieres et que ne puissent autre choze
demander sur cesd(its) biens tant paternelz
que maternelz item donne et legue
led(it) testateur a jeanne charrue sa filheulle
filhe dudict bernard vieux venant a se marier
la somme de deux cens livres paiable par lesd(its)
her(iti)ers ou ceulx qu( )il chargera paier la jour de ses
nopces autrement non item plus donne
et legue led(it) testateur par maniere de legact
et de precippeu (lire : preciput) audict bernard charrue vieux
sondict filz la metterie ditte de birou assize
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Audict fron(ton) avec toutz les ediffices terres et predz deppand(ants)
du labourage d icelle sauf et reserve une heyminade
terre ou pred alz miquelz tout tenant le pred aquis de
anthoine pradines plus luy donne et legue la
vigne de dernier la metterie la plantier appelle de campard
confronte avec le ribas et vignette de bernard



belladieu plus la moytie du plantier de lad(ite)
borde de birou a( )prendre vers lad(ite) borde se divizant
de hault en baz plus le bosc del ribas
et de trois parties les deux de( )la grand garroulhe
de peculhan ensamble la vigne appellee de pelozy
et moyenant la susd(ict) legact led(it) testateur entand
et veult que led(it) bernard charrue vieux sondict
filz et jeanne amielle sa famme ne puisse
rien demander sur cesd(its) biens pour raison d aulcune
choze quelle que soict et que icell(uy) testateur leur
feust attenu de mesmes donne et legue
led(it) testateur par maniere de legact et precipeu
audict bernard charrue june sondict filz la( )borde
vielhe que led(it) testateur a audict frontong avec
touttes les terres predz bois talhis deppandans
du labourage et entretien d icelle avec la
metterie ou led(it) presant a( )este faict la bordette
y pres terres et plantier tout tenant piece de claux
tenant la vigne de pierre riviere plus l aultre
moytie du plantier de birou a prendre vers le plantier

de jean margot et sera party de hault en bas
comme dict est plus l eyminade pred ou
terre delz miquelz sus reserve que a este acquis
une pugnerade d anthoine pradines et tout tenant
icelle jusques a( )l( )acomplissement de lad(ite) heyminade
plus l aultre tierce partye restante de la
garroulhe de peculhan a prendre du fondz confronte
du levant avec anthoine maury du couchant le
reste de lad(ite) garroulhe baillee aud(it) bernard vieux
plus le bosc de plancque juridiction d orguelh (lire : Orgueil)
item plus le plantier du chemin
thoulozenc confrontant avec vigne des her(iti)ers
de david mathebiou se reservant la jouissance
du jardrin et facultes octroyees en faveur de lad(ite)
dutour comme est dict cy dessus neanlmoingz 
luy donne et legue la somme de mille cinq cens
livres a prendre sur le blot de ses debtes
et autres biens donne et legue ledict
testateur pour tout droict d institu(ti)on hereditaire
pourtion audict bernard charrue son nepveu
filz dudict jean charrue sondict filz oultre
et par dessus six cens livres que led(it)
testateur a payee a peyronne campagnie sa
belle filhe famme audict feu jean et mere
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dudict bernard que sondict feu mary c est tr(o)uve
deviteur comme appert de l acte rettenu par m(aît)re
jean mathieu notaire le dix huictiesme janvier mil
six cens unze la metterie que led(it) testateur



a et possede dans la juridiction de verdun dicte de
pinede avec touttes les terres qu( )en deppendent estant
tant dans lad(ite) juridiction de verdun grisolles que
canalz concistant en trente neuf ou quarante
heyminades ou environ et tout ce que contient
aye quoy aye plus la maison que led(it)
testateur a dans le fort dudict frontong confron(te)
avec ma(is)on de jean falguiere plus la piece
vigne ditte de barthe plus deux petittes pieces
de vigne avec la terre qu est entremy pres la
metterie de vernes confrontant du levant avec
jean mathieu de midy le chemin allant de fron(ton)
a( )grisolles du couschant jean vernos plus
les deux pieces de garroulhe du terroir de sausou
et la piece garroulhe de condornac ensamble
la somme de trois mille livres a prendre sur le
blot de son cabal que luy sera paiee par lesd(its)
bernard et autres bernard charrues cesd(its) filz
lors que led(it) charrue sondict nepveu aura
attainct l eage de vingt ans que sera le douctzie(me)
de novembre mil six cens vingt sept et

non plustost comme aussy luy
donne et legue quarante brebis pourtantes vingt
anhletz (lire : agnelets) et une tine que led(it) testateur a( )au
tinal de pierre fournier et jusques a( )ce que led(it)
bernard charrue filz dudict feu jean aye attainct
ledict eage de vingt ans ledict testateur
veult et entand que lesd(its) bernard et autre bernard
charrue fre(res) cesd(its) filz jouissent tout led(it) legact
faict en faveur dud(it) bernard filz dudict jean
et en fassent les fruictz leurs a la charge
par cesd(its) deux filz de nourrir et entrettenir
icell(uy) bernard filz de jean le tenir vestu 
le faire poursuivre aulx escolles e en appres
le metre en telle vacca(ti)on ou hart qu( il
vouldra entandant et voullant ledict testateur
que a la fin desd(its) vingt annees ilz rendent aud(it)
bernard filz de jean laditte metterie couvertte
a moytie fruictz et les vignes travailhees prestes
a vendenger et sy led(it) bernard charrue sondict
nepveu filz dudict jean vient a deceder sans
enfans legitimes veult led(it) testateur que le susd(it)
legact a luy faict revienne et appartienne a
a ces dictz enfns ou a leurs successeurs
et avec ce entand et veult qu( )il ne puisse rien
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plus demander sur cesd(its) biens soict tant pour
ra(is)on de deux mille livres qu( )il avoict donnes en fave(ur)
de mariage aud(it) jean charrue son pere lors qu( )il se
maria avec lad(ite) campanie ou pour charge de tutelle



que ledict testateur a de la personne et biens d icell(uy)
son nepveu et de touttes autres chozes qu( )il pourroit
prethandre et que du tout soict quittes finis au jo(u)r
du decez dudict testateur et venant au contraire
entand et veult led(it) testateur qu( )il ne puisse avoir 
que la legitime sur les biens dud(it) testateur sur laquelle
led(it) testateur veult et entand que lesd(ites) deux mille
livres donnees en faveur de mariage a sondict pere
se precomptent et que par ce moyen led(it) legact
dem(e)ure comme non advenu De mesmes donne
et legue led(it) charrue testateur aus(dits)
bernard et aultre bernard charrues fre(res) cesd(its)
filz oultre et par dessus leur susd(its) legatz toutz
et ch(ac)uns ses debtes a(c)tifz soict de sommes d argant
bledz et autres quelz qu( )ilz soinct gazailhes
de bestailhz aussy quelles qu( )ilz soict bledz bons cabal
or et argant que se truvera en natture lors
du deces dudict testateur et a icell(uy) appartenant plus
la maison del barry thoulozenc avec le pred
de pellet pour en faire la divi(si)on entre eulx [au]tant
en aye l ung que l aultre pour du tout lesd(its)

legatz par cesd(its) deux filz et ch(ac)un d eulx
en faire et dispozer a leurs voullantes voullant
et entandant led(it) testateur que cesd(its) deux filz
et ch(ac)un d eux jouissent et leur appartienne les
meubles qu( )ilz ont dans les maisons qu( )ilz font leur
residance bien que soict dudict testateur et que l ung
ne puisse rien demander a l aultre ny pareilhe(ment)
led(it) bernard filz de jean y rien prethandre
moingz veult et entand led(it) testateur que cesd(its)
deux filz se puissent rien demander des mariages
de leurs fammes d aultant que ch(ac)un jouyst pour
le jourd'huy de( )la( )doct d( )icelles ce qu( )il leur a( )permis
ores il testateur soict intervenu aulx recognoissan(ces)
comme aussy veult que lesd(its) bernard et autre
bernard cesd(its) deux filz jouissent des fruictz
des biens a eulx legues et que de( )lad(ite) jouissan(ce)
ilz ne s( )en puissent rien demander l( )ung a( )l( )aultre
ny pareilhement led(it) bernard sondict nepveu
y rien prethandre voullant et entandant led(it)
charrue testateur que lesd(its) bernard et aultre
bernard cesd(its) filz soict tenuz aulx despans des
legatz a eux faictz de paier les debtes et legatz
dudict testateur et honneurs funebres susd(its)
sans que sondict nepveu y trempe en rien
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Et finallement veult et entand led(it) testateur
que cesd(its) deux enfans soict tenuz norrir et
entrettenir jeanne forcade sa chambriere tant qu( )elle
vivra en ce monde a la charge par elle de demurer



au service de l ung d iceulx a son ellection se que ne
voullant lad(ite) forcade faire veult luy soict donne de
pention an(n)uelle par cesd(its) filz deux sacz misture
mesme mesure paier a( )l( )este ch(ac)un an 
et parce que le chef et
fondement de tout bon et vallable testement
est l intitu(ti)on hereditaire sans laquelle ilz seroinct
declaire nulz voullant led(it) charrue testateur
que ceste obmission ne intervienne au presant
a cause de quoy en toutz et ch(ac)uns ses
autres biens quy sont les meubles de maison
et vaiselle vinaire qu( )il a en saditte ma(is)on
ou led(it) presant a( )este recitte noms droictz vois
et actions que luy peuvent ou pourroinct de presant
ou a( )l( )advenir appartenir a faictz et institues
et de sa proppre bouche a nommes ses her(iti)ers
universelz et generaux savoir est ledict
bernard charrue et autre bernard charrue
cesd(its)) filz legitimes et naturelz et de( )lad(ite)

marie blanquette sa premiere famme et
ledict bernard charrue son nepveu filz dudict
jean charrue son filz et de lad(ite) peyronne campanie
et que appres le decez dudict testateur divizion soict
faicte entre cesd(its) trois her(iti)ers des meub(les) tant en
aye l ung que l aultre pour en faire et dispozer en
la vye et mort et la pourtion dudict
bernard filz dudict jean sera prinze par lesd(its)
]cesd(its)[ ses filz pour la luy rendre ayant attainct
lesd(its) vingt as et paravant de venir a( )ladicte
divizion veult led(it) testateur que led(it) bernard charrue
j(e)une sondict filz aye et luy appartienne
la petitte tine qu( )est en laditte maison ou le
presant a este recitte sans que pour raison de
la valleur d icell(uy) ses autres her(iti)ers luy en
puissent rien demander de mesmes veult et
ordonne led(it) testateur et ainsin l( )entand
que cesd(its) enfans et nepveu se portnt
eviction l ung l aultre des biens immeub(les) maisons
et fondz a eux legue s ilz en estoinct troubles
du tout ou en partie et que ch(ac)un d eux y
trempe d ung tiers les trois tiers faisant le tout
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pareilhement veult et com(m)ande ledict testateur
a cesd(its) enfans qu( )ilz soict tenuz le remetre a( )leurs prochains
parans et amys pour les mettre d acord et cell(uy)
que se rendra reffuzant soict prive de laditte heredite
et legact et que saditte part appartienne aulx
autres acquiessans neanlmoingz entand et veult
led(it) testateur que sy aulcung de cesd(its) enfans
her(iti)ers vient a( )vendre aulcune piece de saditte heredite



ou legact que les autres vivans ou les leurs dessandans
ou autres plus proches parans de leur estocq (lire : souche) l ayent
au pris qu( )ilz l auront vendue et par ce moyen leur
reserve le retraict et en la forme & maniere
que dessus led(it) charrue testateur a faict et ordonne
son dernier non cuppatif et vallable testement 
voullant que cesd(its) her(iti)ers jouyssent en leur vye
et mort du contenu en icell(uy) et que led(it) presant
soict vallable et a( )jamais yrevoccable cassant
revocquant annullant et mettant au neant
toutz autres testemens codicilz ou donna(ti)ons par
vraincte de mort faictz mesmes le testement
rettenu par m(aît)re pierre andrieu notaire de monbequy
le vingt sixie(me) dexembre mil six cens deux
le codicille rettenu par led(it) garrenc le mois
d aoust mil six cens sept & le testement

prins par m(aît)re ramond dalbepar notaire de
finhan le sixie(me) aoust mil six cens unze
qu( )il veult par vertu du presant n ayent nulle
vertu ny efficasse voullant que led(it) presant soict
son dernier noncuppatif et vallable testement
et que vaille par droict de testement codicil ou
donna(ti)on pour craincte de mort faict a( )jamais
yrevoccable et autrement en la melheure forme
que droict pourroict valloir et qu aye vertu
et efficase en jugement et dehors jugement
sy a pries lesd(its) tesmoingz bas nommes
ded saditte depp(ositi)on esre souvenans et recors et
en( )porter tesmoignage pardevant quy et quand
requis en seront sy besoing est
et a moy dict notaire luy en rettenir
et expedier acte ce que ay offert fere et faict ez
presances de arnaud baltardive tailhan(dier)
pierre teste grain aussy tailhan(dier) jaques ]lagesse[
lageze aussy tailhan(dier) jean sabattier forgeron
george mourect cordon(n)ier jean viguier aussy cordon(n)ier
et pierre laborie m(aît)re sieurgien habitans dudict
frontong et labastide sainct pierre quy parties requis
de signer lesd(its) laborie mouret teste gain lageze se sont
signes avec led(it) testate(ur) les autres ont dict ne savoir et
moy    J. Charrue         Borie, presant         Moret, p(rese)nt

Testegrain, pre(sent)

Jacques Lagese                            Dirat, not(aire)
 


